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Marche des Fiertés LGBT 
lesbiennes, gaies, bi et trans 
Samedi 28 juin 2008 à Paris 

14 h : de Denfert-Rochereau à Bastille 
 
La Marche des Fiertés LGBT (lesbiennes, gaies, bi et trans) aura lieu cette année 

le samedi 28 juin au départ de Denfert-Rochereau à Paris. Depuis 2001, un demi-
million de personnes défilent chaque année dans la rue lors de cette Marche, dans une 
ambiance festive et revendicative. Cette manifestation permet de réaffirmer avec force 
le principe de l’égalité des droits des personnes homosexuelles ou transsexuelles et la 
nécessité de renforcer la lutte contre les discriminations en raison de l’orientation 
sexuelle et de l’identité de genre. 

Cette année, les organisations de la Marche des Fiertés ont choisi de donner la 
priorité au mot d’ordre : «  Pour une école sans aucune discrimination ». 
Diverses études sur les discriminations et les comportements à risque chez les jeunes 
ont conclu à l’importance de lieux professionnalisés d’écoute des jeunes victimes, 
souvent boucs émissaires, et d’actions concrètes contre les préjugés et les 
discriminations en raison de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre pour 
prévenir un mal-être qui peut conduire au suicide. Les pouvoirs publics, notamment le 
ministère de l’Education nationale, doivent enfin prendre la mesure des enjeux et 
accorder les moyens nécessaires aux initiatives associatives sur ces sujets. 

Au-delà de l’école, et malgré les lois, les discriminations en raison de 
l’orientation sexuelle demeurent une réalité que ce soit au travail, dans la famille ou 
dans la vie quotidienne.  

Dans le cadre de la lutte contre toutes les formes de discrimination, l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre ne sauraient être oubliées ou secondaires. 

L’Union syndicale Solidaires lutte contre toute forme de discrimination  et pour 
une égalité réelle dans tous les domaines. Au travail, il est de la responsabilité des 
syndicalistes de défendre et d’accompagner toute personne victime de ces 
discriminations et de refuser tout comportement insultant ou stigmatisant. 

L’égalité en droit et en dignité reste un combat à gagner. 


